
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossiers : AM-2000-3329, AM-2000-3330, AM-2000-3342, AM-2000-3505 et 
AM-2000-3506 

Cas : CM-2015-7500 
 
 
Montréal, le 10 novembre 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE : Karine Blouin, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest (ayant 
succédé le 1er

 

 avril 2015 au Centre de réadaptation en déficience intellectuelle et en 
troubles envahissants du développement de la Montérégie-Est) 

Requérant 
c. 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs du CRDI de la Montérégie-Est-CSN 
 

Intimé 
 
 
___________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 5 novembre 2015, le Centre de santé et de services sociaux de la 
Montérégie-Ouest dépose une demande d’intervention en vertu des articles 111.16 et 
suivants du Code du travail, RLRQ, c. C-27 (le Code). 

[2] Il s’agit en fait d’une difficulté d’interprétation de la notion de « à tour de rôle » 
prévue aux listes de services essentiels approuvées par la Commission dans les 
dossiers CM-2015-4395, CM-2015-4396 et CM-2015-4397.  
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[3] La Commission convoque les parties à une séance de conciliation le 9 novembre  
et à une audience le 10 novembre 2015. 

[4] À l’issue de la séance de conciliation, les parties en sont arrivées à une entente 
qui se lit comme suit : 

ENTENTE 

ATTENDU QUE que le 5 novembre 2015, l’Employeur a déposé une demande 
d’intervention à la Commission des relations du travail; 

ATTENDU QUE le 9 novembre, les Parties ont participé à une séance de 
conciliation et qu’elles en sont venues à un accord; 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, LES PARTIES CONVIENNENT 
DE CE QUI SUIT: 

1.  Le préambule fait partie intégrante des présentes; 

2. La présente entente ne s’applique qu’aux résidences à assistance 
continue; 

3.  Dans les résidences à assistance continue, il est entendu que la grève se 
fera à raison de un (1) salarié par catégorie d’accréditation à la fois. 

4.  Malgré le paragraphe 3, les parties permettent aux personnes salariées 
assignées en surplus du fait qu’elles sont en assignation temporaire ou 
en réadaptation selon l’article 23 de la convention collective d’effectuer 
leur temps de grève en même temps. 

5.  Malgré le paragraphe 3, les parties permettent aux éducateurs assignés à 
des tâches en temps clinique d’effectuer leur temps de grève en même 
temps qu’une autre personne salariée de leur catégorie d’accréditation. 

6.  La règle du paragraphe 3 ne s’applique pas pour deux (2) résidences soit 
La résidence Lily Butters et l’unité St-Charles. En contrepartie, les 
personnes salariées de ces 2 résidences feront leur temps de grève à 
proximité des lieux de travail; 

7.  Dans tous les cas, le syndicat s’assure que la continuité de soins est 
assurée. 

8.  L’employeur fournit au syndicat les horaires des personnes salariées qui 
sont en surplus du fait qu’elles sont en assignation temporaire ou en 
réadaptation en vertu de l’article de 23 de la convention collective. 
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9.  La présente entente est valide jusqu’à la signature de la convention 
collective. 

10. En considération de ce qui précède, l’Employeur retire sa demande 
d’intervention. 

(reproduit tel quel) 

L’ANALYSE ET LE DISPOSITIF 

[5] Il est nécessaire de rappeler que les listes de services essentiels approuvées par 
la Commission dans les dossiers mentionnés précédemment demeurent en vigueur et 
que l’entente du 9 novembre ne vise qu’à résoudre une difficulté d’application des listes 
en y ajoutant des précisions sur la notion de « à tour de rôle

[6] Après avoir analysé l’entente du 9 novembre 2015, la Commission juge que les 
précisions apportées aux listes de services essentiels sur la notion de « 

 ». 

à tour de rôle

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

 » 
assurent le respect des listes approuvées par la Commission et la continuité des 
services et des soins aux bénéficiaires. 

PREND ACTE  de l’entente intervenue entre les parties le 9 novembre 2015; 

DÉCLARE que cette entente, reproduite au paragraphe 4 de la présente 
décision, fait partie des listes de services essentiels approuvées 
par la Commission dans les dossiers CM-2015-4395, 
CM-2015-4396 et CM-2015-4397; 

RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés dans la mise en 
application des services essentiels, elles doivent en discuter 
ensemble pour trouver une solution. À défaut, elles doivent en 
saisir la Commission dans les plus brefs délais. 

 

 

 __________________________________ 
Karine Blouin 



AM-2000-3329, AM-2000- 3330, AM-2000-3342, AM-2000-3505 et PAGE : 4 
AM-2000-3506 / CM-2015-7500 
 
 
Mme

Représentante du requérant 
 Mélanie Grenier 

 
Me Roxanne Lavoie 
LAROCHE MARTIN 
Représentante de l’intimé 
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